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(54) VOITURE DE VÉHICULE FERROVIAIRE

(57) Cette voiture de véhicule ferroviaire de transport
de personnes à deux niveaux, comprend, sur un niveau
inférieur, un espace toilettes (7), et un local polyvalent

(17) accolé à cet espace toilettes (7). La voiture com-
prend un module de nurserie (19) installé dans le local
polyvalent (17).
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Description

[0001] L’invention concerne une voiture de véhicule
ferroviaire de transport de personnes à deux niveaux.
[0002] Les trains de transport de voyageurs peuvent
être composés de motrices et de voitures, ces voitures
comprenant deux niveaux superposés dont un niveau
inférieur comporte généralement un espace toilettes uti-
lisable par les passagers, et au moins un local polyvalent,
qui peut être utilisé de différentes façons en fonction des
souhaits de l’exploitant du train.
[0003] Il existe, notamment comme cela est connu de
EP 0 624 501 ou GB 2 411 154, des trains équipés d’es-
paces de nurserie comportant notamment une table à
langer. Néanmoins, l’organisation de ces espaces ne
permet pas une utilisation optimale.
[0004] C’est à cet inconvénient qu’entend remédier
l’invention en proposant une nouvelle voiture de véhicule
ferroviaire, dans laquelle l’organisation des espaces de
nurserie est réalisée de façon plus pratique et plus flexi-
ble.
[0005] A cet effet, l’invention concerne une voiture de
véhicule ferroviaire de transport de personnes à deux
niveaux, comprenant, sur un niveau inférieur, un espace
toilettes, et un local polyvalent accolé à cet espace toi-
lettes. Cette voiture est caractérisée en ce qu’elle com-
prend un module de nurserie installé dans le local poly-
valent.
[0006] Grâce à l’invention, l’implantation de l’espace
nurserie près des toilettes dans le local polyvalent permet
de mutualiser les équipements du module toilettes et du
module nurserie, et par conséquent, d’en réduire le nom-
bre et de simplifier la construction de la voiture.
[0007] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, une telle voiture peut incorporer
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
selon toute combinaison techniquement admissible :

- Une cloison séparant le local polyvalent de l’espace
toilettes présente une ouverture faisant communi-
quer le module de nurserie et l’espace toilettes.

- Le local polyvalent est localisé, selon un sens trans-
versal de la voiture, entre l’espace toilette et un es-
calier menant à un niveau supérieur.

- Le local polyvalent est localisé, selon un sens trans-
versal de la voiture, entre l’espace toilette et une
paroi latérale de la voiture.

- Le module de nurserie comprend au moins une table
à langer, un système de fourniture de papier de pro-
tection de la table à langer, et une poubelle.

- Le module de nurserie comprend également un ran-
gement situé au-dessus ou au-dessous de la table
à langer.

- Le module de nurserie est un module fabriqué indé-
pendamment intégré dans le local polyvalent.

- Le module de nurserie fait partie intégrante d’un mo-
dule incorporant l’espace toilettes.

[0008] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’une voiture con-
forme à son principe, faite à titre d’exemple non limitatif
et en référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale verti-
cale d’une partie d’une voiture de véhicule ferroviaire
conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe horizontale d’un
niveau inférieur de la voiture de la figure 1 ;

- les figures 3 à 6 sont des vues, selon des angles
différents, d’un espace de nurserie accolé à un es-
pace de toilettes présent dans la voiture de la figure
1.

[0009] La figure 1 représente une partie d’une voiture
1 de véhicule ferroviaire. Ce véhicule peut être, notam-
ment, un train. Plus particulièrement, il s’agit d’un véhi-
cule de transport de voyageurs à grande vitesse. La voi-
ture 1 comporte un niveau inférieur 1A et un niveau su-
périeur 1B. Les niveaux inférieurs 1A et supérieur 1B
sont séparés par un plancher 3, et la voiture 1 comporte
un escalier 5 permettant d’accéder au niveau supérieur
1B depuis le niveau inférieur 1A.
[0010] La voiture 1 présente une forme allongée selon
un axe longitudinal X.
[0011] Le niveau inférieur 1A comporte un espace toi-
lettes 7 muni notamment d’un toilette 70 et d’un lavabo
72. L’espace toilettes 7 comprend également des élé-
ments non représentés tels qu’un robinet, un distributeur
de savon et un sèche-mains. Cet espace toilettes 7 est
localisé autour d’un espace intermédiaire 9 qui dessert
un compartiment passagers 11, débouche sur l’escalier
5 et qui est muni de deux portes latérales opposées 13
et 15 ouvrant sur chacun des côtés de la voiture 1. La
porte 74 de l’espace toilettes 7 s’ouvre sur l’espace in-
termédiaire 9.
[0012] La voiture 1 comporte également un local poly-
valent 17, qui est accolé à l’espace toilettes 7. Confor-
mément à l’invention, un module de nurserie 19 est ins-
tallé dans le local polyvalent 17.
[0013] Le module de nurserie 19 comprend au moins
une table à langer 190, un système 192 de fourniture de
papier de protection de la table à langer 190, et une pou-
belle 194. De façon optionnelle, le module de nurserie
19 peut également comprendre un rangement inférieur
196 disposé sous la table à langer 190. Selon une va-
riante non représentée, le rangement, ou bien un autre
rangement, peut être prévu au-dessus de la table à lan-
ger 190.
[0014] Comme cela est représenté sur les figures, le
local polyvalent 17 est situé, selon le sens transversal
de la voiture 1, entre l’espace toilettes 7 et l’escalier 5.
Une cloison 21 sépare l’escalier 5 de l’emplacement po-
lyvalent 17.
[0015] Selon une variante non représentée de l’inven-
tion, le local polyvalent 17 peut être situé, selon un sens
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transversal, c’est-à-dire perpendiculaire à l’axe longitu-
dinal X, de la voiture 1, entre l’espace toilettes 7 et une
paroi latérale 23 de la voiture 1, cette paroi latérale 23
formant l’enveloppe externe de la voiture 1.
[0016] Le local polyvalent 17 est séparé de l’espace
de toilettes 7 par une cloison 25. Comme cela est repré-
senté à la figure 5, cette cloison 25 présente une ouver-
ture 250 faisant communiquer le module de nurserie 19
et l’espace toilette 7. Comme cela est visible sur les fi-
gures 3 à 6, l’ouverture 250 autorise une personne à aller
et venir entre l’espace toilettes 7 et le module de nurserie
19.
[0017] Le module de nurserie 19 peut être un module
fabriqué indépendamment, par exemple, sous la forme
d’un ensemble mécanique regroupant la table à langer
190, la poubelle 194 et le distributeur de papier 192, et
mis en place dans le local polyvalent 17. En variante, le
module de nurserie 19 peut faire partie intégrante d’un
module global incorporant l’espace toilettes 7. Par exem-
ple, ce module global peut être une cellule délimitée par
des parois latérales et comportant l’espace toilettes 7 et
les éléments du module de nurserie 19, la cloison 25, et
cette cellule occuperait entièrement l’espace délimité en-
tre la cloison 21 et la paroi latérale 23.
[0018] L’adjonction du module de nurserie 19 à côté
de l’espace toilettes 7 permet la mutualisation de certains
équipements, comme le lavabo, le savon et le sèche-
mains, et de ce fait d’en réduire leur nombre dans la
voiture 1 et d’en simplifier la construction et réduire le
coût. Un certain nombre d’aménagements de tuyauterie,
de câblage et d’appareillage est économisé. Dans le mo-
dule nurserie 19, l’accès à un lavabo 72 est permis grâce
à l’accès à l’espace toilettes 7.
[0019] En outre, l’association du module de nurserie
19 et de l’espace toilettes 7 permet un accès commun
par la seule porte 74. Cela permet également une sim-
plification de la construction de la voiture 1 et un gain
économique.
[0020] L’invention permet d’augmenter le nombre
d’espaces de nurserie disponibles aux passagers dans
une rame. Cela permet aussi de faciliter l’accès à ces
espaces aux passagers ceux-ci sachant plus facilement
où ces espaces se trouvent grâce à leur proximité avec
les espaces de toilettes.

Revendications

1. Voiture (1) de véhicule ferroviaire de transport de
personnes à deux niveaux (1A, 1B), comprenant,
sur un niveau inférieur (1A), un espace toilettes (7),
et un local polyvalent (17) accolé à cet espace toi-
lettes (7), caractérisée en ce qu’elle comprend un
module de nurserie (19) installé dans le local poly-
valent (17).

2. Voiture selon la revendication 1, caractérisée en ce
qu’une cloison (25) séparant le local polyvalent (17)

de l’espace toilettes (7) présente une ouverture (250)
faisant communiquer le module de nurserie (19) et
l’espace toilettes (7).

3. Voiture selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le local polyvalent (17) est
localisé, selon un sens transversal de la voiture (1),
entre l’espace toilette (7) et un escalier (5) menant
à un niveau supérieur (1B).

4. Voiture selon l’une des revendications 1 et 2, carac-
térisée en ce que le local polyvalent (17) est loca-
lisé, selon un sens transversal de la voiture (1), entre
l’espace toilette (7) et une paroi latérale (23) de la
voiture (1).

5. Voiture selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le module de nurserie (19)
comprend au moins une table à langer (190), un sys-
tème (192) de fourniture de papier de protection de
la table à langer (190), et une poubelle (194).

6. Voiture selon la revendication 5, caractérisée en ce
que le module de nurserie (19) comprend également
un rangement (196) situé au-dessus ou au-dessous
de la table à langer (190).

7. Voiture selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le module de nurserie (19)
est un module fabriqué indépendamment intégré
dans le local polyvalent (17).

8. Voiture selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisée en ce que le module de nurserie (19) fait
partie intégrante d’un module incorporant l’espace
toilettes (7).
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